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Comité Syndical du 04-03-2026 
Délibération n° 02 


Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre :   
 Abstention :  


 


Objet : Affectation des résultats du CFU 2025 au BP 2026 du SMTD 65 
 


Exposé des motifs : 


 
        Monsieur le Président rappelle aux délégués du Comité Syndical les résultats d’exécution du 
compte financier unique 2025 du SMTD 65. Le Comité Syndical prend acte des résultats de l’exercice 
qui se décomposent de la façon suivante : 
 


              Résultat de fonctionnement : +1 368 254,11 € 
Résultat d’investissement : -634 576,19 € 
RAR en dépenses d’investissement : 22 638,08 € 
RAR en dépenses de fonctionnement : o € 
 


Compte tenu des besoins exprimés lors de la préparation du budget primitif 2026, Monsieur le 
Président propose d’affecter les excédents de la façon suivante : 
 


 Recette de fonctionnement (c/002) :  437 938,11 € 
 Déficit d’investissement (c/001) : 634 576,19 € 
 Excédent de fonctionnement reporté à la section d’investissement (c/1068) : 930 316 € 







 


 


Le Comité Syndical, 
Après en avoir délibéré, 
 


DECIDE : 
 


Les affectations au Budget Primitif 2026 suivantes : 
 


Recette de fonctionnement (c/002) : 437 938,11 € 
Déficit d’investissement (c/001) : 634 576,19 € 
Couverture déficit investissement (c/1068) : 634 577 € 
Excédent de fonctionnement reporté à la section d’investissement (c/1068) : 295 739 € 


              Le Président,  


                                                                                                                          Ph.Baubay 
 
 
 
 
 


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 


tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n° 03 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre :   
 Abstention :  


 
Objet : Vote du Budget Primitif 2026 


 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5212-16 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du syndicat mixte 
départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés, 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Le Président donne lecture du Budget Primitif 2026 du SMTD 65 qui s’équilibre  
En section de fonctionnement à : 24 902 561 € 
En section d’investissement à : 4 720 186 € 
 







 


L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Comité syndical, 
 


Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
Article 1 : d’adopter le Budget Primitif 2026 du SMTD 65 tel que présenté et équilibré en section de 
fonctionnement à 24 902 561 € et en section d’investissement à 4 720 186 €. 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le premier Vice-Président, à procéder à 
l’exécution de cette délibération. 
 
              Le Président,  


                                                                                                                          Ph.Baubay 


 


 


 


 


 


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 


tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n° 04 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 19 
 Contre :  1 
 Abstention : 0 


 
Objet : Fixation des régularisations des collectivités membres au titre du budget 2025 


 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5212-16 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du syndicat mixte 
départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le compte financier unique 2025 adopté en date du 4 mars 2026. 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans l’article 7 de ses statuts, il est précisé que les ressources du SMTD65 sont issues, entre autres, 
de la contribution financière de ses membres et ce en fonction des tonnages de leurs déchets. 
 
Il convient donc de fixer les contributions de chaque structure membre au titre de la régularisation 
du budget 2025, 







 


 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
Article 1 : de fixer les montants de régularisation, au titre du budget 2025, pour les collectivités 
adhérentes au 31/12/2025 de la façon suivante : 
 


 
Collectivité 


 


 
Montant à appeler 


 
Montant à restituer 


 
SYMAT 


(y compris déchèterie CCCVA) 


 
199 320 € 


 
357 319 € 


 
SMECTOM  


 


 
102 905 € 


 
58 754 € 


 
CCPVG 


 


 
22 246 € 


 
43 112 € 


 
TOTAL 


 
324 471 € 


 
459 185 € 


 


 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le premier Vice-Président, à procéder à 
l’exécution de cette délibération. 
     
 
 


Le Président, 


           Ph.Baubay 


 


 


 


 


 


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 
tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n° 5 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 19 
 Contre :  1 
 Abstention : 0 


 


 
Objet : Fixation des contributions des collectivités membres au budget 2026 du SMTD65 (hors 
mutualisation) 


 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5212-16 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du syndicat mixte 
départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le Budget Primitif 2026 adopté en date du 4 mars 2026. 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans l’article 7 de ses statuts, il est précisé que les ressources du SMTD65 sont issues, entre autres, 
de la contribution financière de ses membres et ce en fonction des tonnages de leurs déchets. 
 
Il convient donc de fixer les contributions de chaque structure membre au titre du BP 2026 (hors 
principe de mutualisation), 







 


 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
 
Le Comité syndical, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
Article 1 : de fixer la contribution du SYMAT à 12 454 031 euros. 
 
Article 2 : de fixer la contribution de la communauté de communes Pyrénées Vallée des Gaves 
(CCPVG) à 1 890 384 euros. 
 
Article 3 : de fixer la contribution du SMECTOM du plateau de Lannemezan, des Nestes et des 
Coteaux à 3 922 906 euros 
 
Article 4 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le premier Vice-Président, à procéder à 
l’exécution de cette délibération. 
     
 


Le Président, 


           Ph.Baubay 
 
 
 


 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n°6 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre :   
 Abstention :  


 


 
Objet : Fixation des contributions des collectivités membres au budget 2026 du SMTD65 au titre de 
la mutualisation 


 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5212-16 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du syndicat mixte 
départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le Budget Primitif 2025 adopté en date du 4 mars 2026. 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans l’article 7 de ses statuts, il est précisé que les ressources du SMTD65 sont issues, entre autres, 
de la contribution financière de ses membres et ce en fonction des tonnages de leurs déchets. 
 
Etant convenu de la mise en œuvre d’une formule de mutualisation, il convient donc de fixer le 
montant de la mutualisation de chaque structure membre qui est dû au titre du BP 2026, 







 


 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Comité syndical, 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
Article 1 : de fixer le montant de la mutualisation dû au titre du BP 2026 
 


 
Collectivités adhérentes 


 


 
Montant à appeler 


 
Montant à restituer 


 
SYMAT 


 
SMECTOM 


 
CCPVG 


 


 
504 699 € 


 
 
 
 


 


 
153 777 € 


 
273 931€ 


 
76 992 € 


TOTAL 504 699 € 504 699 € 


 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le premier Vice-Président, à procéder à 
l’exécution de cette délibération. 
     
 
 
              Le Président,  


        Ph.Baubay 


 


 
 


 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n° 7 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre :  0 
 Abstention : 0 


 
Objet : Détermination des tarifs de traitement des déchets sur les centres du SMTD65 


 
Vu Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5212-16 
 
Vu l’arrêté préfectoral N°2007-313-5 en date du 9-11-2007 portant création du syndicat mixte 
départemental de traitement des déchets ménagers et assimilés, 
 
Vu le Budget Primitif 2026 adopté en date du 4 mars 2026. 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Dans l’article 7 de ses statuts, il est précisé que les ressources du SMTD65 sont issues, entre autres, 
des recettes liées à son activité ; pour partie ces recettes sont issues des apports directs de déchets 
sur les installations de stockage de déchets non dangereux et sur les aires de compostage.  
Il convient donc de fixer les tarifs de traitement des déchets entrants sur le centre de tri et les aires 
de compostage. 
Ils seront applicables au 1er janvier 2026 pour les collectivités non adhérentes et au 1er avril 2026 
pour les professionnels. 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Comité syndical, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 







 


Article 1 : de fixer les tarifs de traitement de déchets sur le site de Capvern à : 
Pour tout producteur autre que les collectivités adhérentes 


• Traitement des Déchets verts : 50 €/tonne, 


• Traitement des Biodéchets : 70 €/tonne 


• Fourniture de compost 0-30 mm (NFU 44051) : 7 €/t 


• Fourniture de compost 0-10 mm (NFU 44051) : 9 €/t 
 
Article 2 : de fixer les tarifs de traitement de déchets sur le site de Lourdes-Mourles à : 
Pour tout autre producteur que les collectivités adhérentes  


• Traitement des Déchets verts : 53 €/tonne, 


• Fourniture de compost 0-30 mm (NFU 44-051) : 7 €/t 


• Fourniture de compost 0-10 mm (NFU 44051) : 9 €/t 
 


Article 3 : de fixer les tarifs de transferts et de traitement de déchets 
Pour les producteurs autres que les collectivités adhérentes sur les sites : 


• Transfert quai d’Ibos : 38,14 €/t 


• Transfert quai d’Adé : 36,72 €/t 


• Transfert quai de Pierrefitte : 51,97 €/t 


• Transfert quai de Capvern : 41,04 €/t 


• Transfert quai de Bagnères de Bigorre : 53,05 €/t 


• Transfert loge à verre Ibos : 21,40 €/t  


• Traitement OMr : 166,70 €/t 


• Tri des emballages et du papier 
o Mélange (papier + emballages) : 210 €/t 
o Emballages seuls : 310 €/t 
o Papier : 210 €/t 
o Traitement des refus : 194 €/t 


 
Article 4 : de fixer les tarifs de prestation de broyage de déchets verts à 14 €/t ou 420 €/h 
 
Article 5 : pour les biodéchets autres que ceux des collectivités adhérentes, d’appliquer une pénalité 
pour tous les apports non conformes et contenant des indésirables tels que inertes (gravats, cailloux, 
….), métaux (cornières, barre à mine, plaque, …..), souches, sacs plastiques pouvant générer une 
dégradation du matériel de broyage ou la qualité des composts. 
 


• Pénalité : 10 € / tonne livrée 
 
Article 6 : d’appliquer ces nouveaux tarifs à compter du 1er janvier 2026 pour les collectivités non 
adhérentes et du 1er avril 2026 pour les professionnels. 
 
Article 7 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le premier Vice-président à procéder à 
l’exécution de cette délibération.      
                   Le Président,  


   Ph.Baubay 


 


 


 


 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n°08  


Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. Laffaye ; 
F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre : 0  
 Abstention : 0 


 


Objet : Tableau des effectifs. 


 
- Vu le code général des collectivités territoriales, 


- Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des 


fonctionnaires, 


- Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 


à la fonction publique territoriale, les emplois de chaque collectivité ou établissement 


sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 


- Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires 


applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à 


temps non complet, 


- Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d'emplois et organisant les grades 


s'y rapportant, pris en application de l'article 4 de la loi n°84-53 susvisée, 


- Considérant les différentes procédures de création d’emplois réalisées auprès du Centre 


de gestion des Hautes-Pyrénées. 
 


Les tableaux suivants présentent les emplois permanents. 
 
 
 
 
 


 







 


 
 
 
 
 


Le Président informe les membres du Comité Syndical que les collectivités ont l’obligation 


de joindre chaque année au budget primitif et au compte administratif votés par 


l'assemblée délibérante, un état de l'effectif du personnel au 31 décembre de l'année 


écoulée. Le tableau des effectifs constitue la liste des emplois ouverts budgétairement 


pourvus ou non, classés par filières, cadres d'emplois et grades et distingués par une durée 


hebdomadaire de travail. 


 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







 


 
 


 
 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 


TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS
Effectif nécessaire au 


31/12/2025


Effectif total pourvu 


(titulaires et non 


titulaires) au 


31/12/2025


Effectif total 


pourvu (titulaires) 


au 31/12/2025


Effectif total 


pourvu (non 


titulaires) au 


31/12/2025


Effectif total 


(titulaires et non 


titulaires) non 


pourvu au 


31/12/2025)


Les temps non 


complet au 


31/12/2025


Effectif à 


budgetiser


Emplois fonctionnels


A
D.G. 20 à 40 mille hab. 1 1 1 0 0 0 1


Directeur général des services 1 1 1 0 0 0 1


Filière administrative


B
Rédacteur 1 0,8 0,8 0 0,2 0 1


Adjoint du service des ressources humaines 1 0,8 0,8 0 0,2 0 1


C
Adjt adm Pal 1Cl 1 1 1 0 0 0 1


Responsable du service finances 1 1 1 0 0 0 1


Filière technique


A
Ingénieur 1 1 1 0 0 0 1


Responsable du pôle environnemental de Capvern 1 1 1 0 0 0 1


Ingénieur HCl 1 0 0 0 1 0 1


Responsable des services d'exploitation et des projets de traitement/valorisation 1 0 0 0 1 0 1


Ingénieur Pal 1 0,8 0,8 0 0,2 0 1


Responsable du service des ressources humaines 1 0,8 0,8 0 0,2 0 1


B
Technicien 3 2,8 1,8 1 0,2 0 3


Coordinatrice du tri et de la prévention des déchets 1 0,8 0,8 0 0,2 0 1


Responsable du centre de tri de Capvern 1 1 0 1 0 0 1


Responsable du service transport/tranfert 1 1 1 0 0 0 1


Technicien Pal 2Cl 1 1 1 0 0 0 1


Responsable du service communication 1 1 1 0 0 0 1







 


 


TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS
Effectif nécessaire au 


31/12/2025


Effectif total pourvu 


(titulaires et non 


titulaires) au 


31/12/2025


Effectif total 


pourvu (titulaires) 


au 31/12/2025


Effectif total 


pourvu (non 


titulaires) au 


31/12/2025


Effectif total 


(titulaires et non 


titulaires) non 


pourvu au 


31/12/2025)


Les temps non 


complet au 


31/12/2025


Effectif à 


budgetiser


Filière technique


C
Adjt tech 9 9 7 2 0 0 9


Agent chargé de la plateforme de compostage de Lourdes 1 1 1 0 0 0 1


Agent de quai avec permis SPL 1 1 1 0 0 0 1


Agent de quai avec permis SPL et gestion du verre 1 1 0 1 0 0 1


Agent de tri 1 1 1 0 0 0 1


Agent technique de broyage et de criblage des déchets verts du site de Capvern 1 1 1 0 0 0 1


Chauffeur 2 2 2 0 0 0 2


Chauffeur posté 2 2 1 1 0 0 2


Adjt tech Pal 1Cl 15,85 15,65 15,65 0 0,2 0,85 15,85


Adjoint au responsable du service maintenance centre de tri 1 1 1 0 0 0 1


Agent de maintenance centre de tri 1 1 1 0 0 0 1


Agent de maintenance technique 1 1 1 0 0 0 1


Agent de quai et aire de compostage 1 1 1 0 0 0 1


Agent de quai sans permis SPL 1,85 1,85 1,85 0 0 0,85 1,85


Agent de quai sans permis SPL et avec gestion du verre 1 1 1 0 0 0 1


Agent de tri 3 3 3 0 0 0 3


Agent responsable de la gestion des flux et des tonnages 1 0,8 0,8 0 0,2 0 1


Assistant de prévention 1 1 1 0 0 0 1


Cariste 1 1 1 0 0 0 1


Chauffeur 1 1 1 0 0 0 1


Chauffeur posté 1 1 1 0 0 0 1


Conducteur d'engin et gestion des prestation de broyage, criblage et compostage 1 1 1 0 0 0 1


Adjt tech Pal 2Cl 18 16,5 16,5 0 1,5 0 18


Adjoint au responsable du service traitement de Capvern 1 1 1 0 0 0 1


Agent de maintenance centre de tri 2 2 2 0 0 0 2


Agent de maintenance du parc PL 1 1 1 0 0 0 1


Agent de quai avec permis SPL 1 1 1 0 0 0 1


Agent de tri 7 7 7 0 0 0 7


Cariste 1 0 0 0 1 0 1


Chauffeur posté 2 2 2 0 0 0 2


Gestionnaire des lixiviats et réseaux divers 1 1 1 0 0 0 1


Responsable de la maintenance centre de tri 1 1 1 0 0 0 1


Responsable du service transport 1 0,5 0,5 0 0,5 0 1


Agent maitrise Pal 1 1 1 0 0 0 1


Responsable du service traitement de Capvern 1 1 1 0 0 0 1


Total général 43,85 42,15 40,15 2 1,7 0,85 43,85
Total général 53,85 50,55 47,55 3 3,3 0,85 53,85







 


 
 
 
 


 
 
 
 
  
 


TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS


Effectif 


nécessaire au 


31/12/2025


Effectif total 


pourvu 


(titulaires et 


non titulaires) 


au 31/12/2025


Effectif total 


pourvu 


(titulaires) au 


31/12/2025


Effectif total 


pourvu (non 


titulaires) au 


31/12/2025


Effectif total 


(titulaires et 


non titulaires) 


non pourvu au 


31/12/2025)


Les temps non 


complets au 


31/12/2025


Effectif à 


budgétiser


Filière administrative


B
Rédacteur 1 1 0 1 0 0 1


Chargé de projet RH, contrat de projet 1 1 0 1 0 0 1


Filière technique


B
Technicien 1 1 0 1 0 1 1


Administrateur réseaux et système, contrat de projet 0,5 0,5 0 0,5 0 0,5 0,5


Chargé de la création graphique, accroissement d'activité 0,5 0,5 0 0,5 0 0,5 0,5


C
Adjt tech 12 12 0 12 0 0 12


Agent chargé des caractérisations et du tri, contrat de projet 1 1 0 1 0 0 1


Agent de tri 9 9 0 9 0 0 9


Cariste 2 2 0 2 0 0 2


Total général 14 14 0 14 0 1 14







 


 


L’exposé du Rapporteur entendu, 


Le Comité syndical, 


Après en avoir délibéré 


DECIDE, 


 


Article 1 : d’adopter le tableau des effectifs tel que présenté ci-dessus. 


Article 2 : d’autoriser le Président à procéder à l’exécution de cette délibération. 
 


                       Le Président,  


Ph.Baubay 
 
 
 
 


 
 


La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Pau dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication


Effectif nécessaire au 


31/12/2025


Effectif total pourvu 


(titulaires et non 


titulaires) au 31/12/2025


Effectif total pourvu 


(titulaires) au 31/12/2025


Effectif total pourvu (non 


titulaires) au 31/12/2025


Effectif total (titulaires et 


non titulaires) non 


pourvu au 31/12/2025)


Les temps non complets 


au 31/12/2025
Effectif à budgétiser


Total des emplois permanents 53,85 50,55 47,55 3 3,3 0,85 53,85


Total des emplois non permanents 14 14 0 14 0 1 14


TOTAL 67,85 64,55 47,55 17 3,3 1,85 67,85
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n°09  


Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. Laffaye ; 
F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre :  0 
 Abstention : 0  


 
Objet : Créations et suppressions d’emplois permanents suite à la promotion et 
à la valorisation des parcours 2026 et suppressions d’emplois permanents suite 
au détachement d’office du personnel du centre de tri de Capvern. 
 


Vu le code général des collectivités territoriales, 


Vu le code général de la fonction publique, 


Vu le décret 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour pourvoir 


des emplois permanents de la fonction publique territoriale ouverts aux agents contractuels, 


Vu les lignes directrices promotion et valorisation des parcours du SMTD65 et les tableaux 


d’avancements 2026, 


Vu l’avis du Comité social territorial rendu le 02/02/2026 relatif aux suppressions d’emplois 


permanents au centre de tri, 


Vu le budget de la collectivité, 


Vu le tableau des effectifs, 


 


1/ Créations et suppressions d’emplois permanents suite à la promotion et à la 
valorisation des parcours 2026 
 


• Les avancements de grade 2026 


 







 


Au regard des agents promouvables et des lignes directrices de gestion, promotion 


et valorisation des parcours du SMTD 65, il convient de :  


 


- Supprimer l’emploi « Agent de quai sans permis SPL » à temps complet 


relevant du grade d’adjoint technique (délibération n°1 du 29/11/2023), à 


compter du 01/03/2026. 


- Créer l’emploi « Agent de quai sans permis SPL » à temps complet relevant 


du grade d’adjoint technique principal de 2ème classe, à compter du 


01/03/2026. 


Les fonctions, le niveau de recrutement et la rémunération (IFSE) sont repris 


dans la fiche de poste. 


 


- Supprimer l’emploi « Chauffeur posté » à temps complet relevant du grade 


d’adjoint technique principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023), 


à compter du 01/03/2026. 


- Créer l’emploi « Chauffeur posté » à temps complet relevant du grade 


d’adjoint technique principal de 1ère classe, à compter du 01/03/2026. 


Les fonctions, le niveau de recrutement et la rémunération (IFSE) sont repris 


dans la fiche de poste. 


 


• La promotion interne 


 


Au regard des lignes directrices de gestion, promotion et valorisation des parcours 


du SMTD 65 et du CDG65 ainsi que l’arrêté n°2025-142 portant sur la liste 


d’aptitude de la promotion interne au grade d’agent de maîtrise territorial, il 


convient de :  


 


- Supprimer l’emploi « Assistant de prévention » à temps complet relevant du 


grade d’adjoint technique principal de 1ère classe (délibération n°2 du 


10/10/2013 et délibération n°1 du 29/11/2023), à compter du 01/03/2026. 


- Créer l’emploi « Assistant de prévention » à temps complet appartenant au 


grade des agents de maîtrise, à compter du 01/03/2026. 







 


Les fonctions, le niveau de recrutement et la rémunération (IFSE) sont repris 


dans la fiche de poste. 


 
 
2/ Création d’un emploi pour faire face à un nouveau besoin 
 


Le transport de la collecte sélective vers le centre de tri de Masseube nécessite la 


création d’un emploi « Chauffeur posté » à temps complet. 


Il convient de créer l’emploi « Chauffeur posté » à temps complet relevant du grade 


d’adjoint technique. 


 
 
 
3/ Suppressions d’emplois permanents suite au détachement d’office du personnel du 
centre de tri de Capvern auprès de la SPL TRI-O. 
 


Dans le cadre du détachement d’office du personnel du centre de tri de Capvern 


ver le centre de tri TRIO de Masseube, il convient de supprimer, à compter de la 


date effective du détachement, les emplois suivants :  


 


- « Responsable du centre de tri de Capvern » à temps complet, relevant du 


grade de technicien territorial (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Responsable de la maintenance du centre de tri » à temps complet, 


relevant du grade d’adjoint technique principal de 2ème classe (délibération 


n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de maintenance centre de tri » à temps complet, relevant du grade 


d’adjoint technique principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de maintenance centre de tri » à temps complet, relevant du grade 


d’adjoint technique. 


- « Cariste » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique principal 


de 1ère classe (délibération n°16 du 12/03/2025). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 1ère classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 1ère classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 1ère classe (délibération n°2 du 28/02/2024). 


- « Cariste » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique principal 


de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 







 


- « Cariste » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique principal 


de 2ème classe (délibération n°16 du 12/03/2025). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


- « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


(délibération n°1 du 29/11/2023). 


 


Un des emplois du centre de tri, occupé par un agent retraitable, peu de temps 


après le détachement, sera supprimé à compter du 01/09/2026. Il s’agit de l’emploi 


suivant : « Agent de tri » à temps complet, relevant du grade d’adjoint technique 


principal de 2ème classe (délibération n°1 du 29/11/2023). 


 
 
Le conseil syndical, sur le rapport du Président et après en avoir délibéré, décide 
:  
 
- D’adopter, les modifications proposées. 
 


 
 


Le Président,  
         Philippe BAUBAY 
 
 
 
 
 


 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le tribunal administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n° 12 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre :  0 
 Abstention : 0 


Objet : transfert d’activité du centre de tri de Capvern vers le centre de tri de 
Masseube 
 


Monsieur le Président rappelle à l’assemblée qu’à compter de la mi-mai 2026, le tri des 
emballages ménagers collectés sur le territoire de compétence du SMTD sera intégralement 
transféré du centre de tri de Capvern à celui de Masseube géré par la SPL TRIO. Ce transfert 
d’activité s’accompagnera du détachement d’office des agents titulaires exerçant leur 
activité sur cette installation. 
 
Au regard des contraintes générées, il a été convenu que les agents titulaires, transférés 
d’office vers la SPL TRI-O, verront le temps de trajet compris entre leur résidence 
administrative initiale, le centre de tri de Capvern, et leur nouvelle résidence administrative 
« Masseube » intégré dans leur temps de travail journalier. Cette procédure sera identique 
pour les agents détachés d’office par le syndicat TRIGONE vers la SPL TRI O.  
 


L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Comité syndical, 
 
Vu la directive n°2003/88/CE du Parlement Européen et du Conseil du 4 Novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail,  
 
Vu l’article L 611-2 du Code Général de la Fonction Publique,  
 
Vu l’article 2 du décret 2000-815 du 25 Août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la 
réduction du temps de travail 
 







 


- Attendu que l’optimisation du fonctionnement du service public de collecte et de 
traitement des déchets a justifié la création du centre de tri de Masseube et la fermeture du 
centre de tri de Capvern 
- Attendu que cette réorganisation du service public conduit à une dégradation des 
conditions de travail et de vie des agents dont l’emploi sera transféré, par voie de 
détachement, en leur imposant des temps de trajets (domicile-travail) supplémentaires 
estimés à une heure et 30 minutes par jours de travail  
- Attendu qu’il y a lieu de compenser cette contingence et d’offrir aux agents qui 
accepteraient le déplacement de leur lieu de travail, une prise en compte au titre de leur 
temps de travail du temps de trajet supplémentaire 
- Attendu que sous une perspective d’uniformisation et de simplification des décomptes de 
temps de travail, les temps de trajets supplémentaires, allers et retours, seront forfaitisés à 
une heure et 30 minutes par jour de travail  
- Vu l’ouverture prochaine du centre de tri de Masseube pour la 2e quinzaine du mois de mai 
2026 
- Vu le marché public de service portant sur des prestations relatives au tri des collectes 
sélectives d’emballages signé entre la Spl Tri-0 et le SMTD65 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 
Article 1 : Pour les besoins du décompte des temps de travail, à l’exclusion de tout autre opération, 
les territoires des communes de Masseube, AUCH et CAPVERN constituent des résidences 
administratives distinctes. 
 
Article 2 : L’agent public détaché qui sera employé hors de sa résidence administrative initiale telle 
qu’elle est définie à l’article 1 de la présente résolution, et dès lors que le temps de trajet « domicile-
résidence administrative Masseube» soit supérieur au temps de trajet « domicile à la date du 
détachement-résidence administrative initiale », bénéficiera d’une assimilation de ses temps de 
trajet entre sa résidence administrative à la date du détachement et la résidence administrative de 
Masseube à un temps de travail effectif à hauteur d’une heure et 30 minutes forfaitaire par jour de 
travail. 
 


 
                         Le Président, 


Ph Baubay  
 
 
 
 


 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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Comité Syndical du 04-03-2026 


Délibération n° 19 bis 
Date de la convocation : le 25 février 2026 


 


Nombre de conseillers en exercice : 32 
 
  


Présents : J. Abadie ; G. Carrère ; J. Castéran ; N. Datas-Tapie ; A. Récurt ; F. Augé ; P. 
Baubay ; J-P. Baklouty ; R. Carmouze ; R. Dethou ; J-P. François ; P. Huillet ; J. 
Laffaye ; F. Lafon-Puyo ; G. Lagardelle ; C. Lesgards ; A. Luquet ; J-C. Piron ; D. Pujol  


 


Présent non votant :  
 


  


Excusés : S. Laguibeau ; M. Verdoux ; D. Rivière 
 


 


Pouvoir : J-M. Abbadie à R. Carmouze 
 


Pour : 20 
 Contre : 0  
 Abstention : 0 


 
 
Objet : autorisation de signature du marché d’acquisition d’un tracteur routier électrique 


 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
Monsieur le Président informe l’assemblée que le SMTD, à compter du mois de mars 2026, 
transfèrera les emballages ménagers collectés sur le territoire de compétence vers le centre de tri de 
Masseube en lieu et place de celui de Capvern. Afin de réduire l’impact sur le fonctionnement des 
différents quais de transfert, une plateforme de transfert intermédiaire sera mise en œuvre sur le 
site de Capvern. Pour le fonctionnement de cette dernière, il convient de l’équiper d’un tracteur 
routier supplémentaire. 
Dans ce cadre, et suite à la décision d’implanter une centrale photovoltaïque en toiture du centre de 
tri de Capvern pour de l’autoconsommation, une étude d’opportunité de mise en œuvre d’un 
tracteur routier électrique en lieu et place d’un tracteur routier gasoil a été étudié. Les simulations 
faites ont montré un coût annuel légèrement inférieur dans le cadre de la location d’un tracteur 
routier électrique.  
A ce titre, une consultation sous procédure d’appel d’offre a été lancée pour la fourniture d’un 
tracteur électrique ou thermique 
 
Les candidats ayant transmis une offre sont les suivants :  
 


Candidat n°1 Candidat n°2 Candidat n°2 


ARROUZE SAS 
1 rue du Pibeste 


65420 Ibos 


SCANIA France SAS 
Succursale de Bordeaux 


Rue Blaise Pascal 
33370 Artigues près 


Bordeaux 
 


GSVI Toulouse 
59 rue des Lacs 


31150 Lespinasse 







 


 


 
 
Et les offres ont été les suivantes 
 
 


  Candidat n°1 Candidat n°2 Candidat n°3 


Lot n°1 Fourniture tracteur 
routier thermique 
 


127 500 € 128 000 € 119 380 € 


Contrat d’entretien 
 


21 408 € 17 449 € 26 688 € 


 Lot n°2 Fourniture tracteur 
routier électrique 
 


 
252 300 € HT 


 
277 000 € HT 


 
313 800 


Contrat d’entretien (sur 4 
ans) 


inclus 16 656 € HT 
 


15 209.28 


Reversement certificat 
Economie d’Energie (CEE) 
 


68 298 €   


 
 
Mr le Président informe l’assemblée que la Commission d’Appel d’Offre, réunie ce jour, a décidé 
d’attribuer le lot n° 2 marché de fourniture d’un tracteur routier électrique avec contrat d’entretien à 
la société : 


- ARROUZE SAS pour un montant de 252 300 € HT  
 
 Et de déclarer le lot n° 1 infructueux. 
 
Mr le Président demande à l’assemblée de l’autoriser à signer le marché tel qu’attribué à la société  
 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE, 
 


 
Article 1 : d’autoriser le Président à signer le marché de fourniture d’un tracteur routier électrique, 
lot n° 2 avec la société 3B Location pour un montant de 252 300 € HT 
 
Article 2 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement le M. le 1er Vice-Président, à procéder à 
l’exécution de cette délibération. 
                                                                                                                                               


Le Président 
P.Baubay 


 
 
 


     


 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Pau dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
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